Convocation du Conseil Municipal du 31 mars 2025 adressée individuellement à MM. les Conseillers Municipaux avec pour ordre du jour :

- Approbation du procès-verbal du 6 février 2025
- Délibération loyer 100 Route de la Pointe
- Vote du Compte Financier Unique 2024
- Délibération affectation résultat 2024
- Délibération taux d’imposition des taxes directes locales pour 2025
- Délibération taux de fongibilité
- Vote du Budget Primitif 2025
- Questions diverses



Procès-verbal du 8 avril 2025 à 18 heures 00

L’an deux mille vingt-cinq, le huit-avril, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à la mairie de SOULIGNAC, sous la présidence de Monsieur Michel DULON, Maire.

Présents : Michel DULON, Bruno LAVILLE, Jérôme VIALA, Chantal BOUDON, Florence VAZ, Juliéna ABERLEN, Maryline BERLAND, Richard TILLHET, Benoît DUPOUY 

Absent : Nicolas PLAULT
 
Secrétaire de séance :  Juliéna ABERLEN


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 6 FEVRIER 2025

Reporté à la prochaine réunion.


DELIBERATION LOYER 100 ROUTE DE LA POINTE
 
Monsieur le Maire a fait visiter le logement à un couple intéressé.  Mais depuis, ils n’ont pas donné de nouvelle.
Nous allons voir avec les autres candidatures déposées.

DELIBERATION N° 2025/09 : VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024
Après avoir entendu le rapport de M. Michel DULON, Maire,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Compte Financier Unique 2024 de la commune de Soulignac,
Considérant que le CFU se substitue au Compte Administratif et au Compte de Gestion, par dérogation aux dispositions aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents,
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux de contributions et produits afférents,
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU,
Considérant que M. Michel DULON, Maire, s’est retiré pour laisser la présidence à M. Bruno LAVILLE, 1er Adjoint, et qu’il ne prend pas part au vote, 
Considérant que le CFU 2024 présenté et résumé comme suit par le Maire,

	LIBELLE
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	
	dépenses
	recettes
	dépenses
	recettes
	dépenses
	recettes

	
	déficit
	excédent
	déficit
	excédent
	déficit
	excédent

	Résultats 
Reportés
	
	71 606,57 €
	
	  76 276,07 €
	
	 147 882,64 €

	Opération de 
L’exercice
	322 803,04 €
	295 735,89 €
	   77 183,57 €
	16 157,93 €
	399 986,61 €
	311 893,82 €

	Résultat de 
clôture
	   27 067,15 €
	      
	  61 025,64 €
	  
	  88 092,79 €
	

	Reste à réaliser
	
	
	    56 932,44 €
	    
	 56 932,44 €
	    

	Totaux cumulés
	322 803,04 €
	367 342,46 €
	134 116,01 €
	 92 434,00 €
	456 919,05 €
	 459 776,46 €

	Résultats définitifs
	
	  44 539,42 €
	   41 682,01 €
	
	
	      2 857,41 €



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve le Compte Financier Unique 2024

Pour : 7 	          Abstention : 1                       Contre : 0


DELIBERATION N° 2025/10 : AFFECTATION RESULTAT 2024

Le conseil municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2024, en adoptant le compte administratif qui fait apparaitre :
Reports :
Pour Rappel : Excédent reporté de la section Investissement de l’année antérieure :  76 276.07 €
Pour Rappel : Excédent reporté de la section de Fonctionnement de l’année antérieure :  71 606.57 €

Soldes d’exécution :
Un solde d’exécution («»DéficitLibSoldeINV - 001) de la section d’investissement de : -61 025.64 €
Un solde d’exécution (Déficit«LibSoldeFonc - 002) de la section de fonctionnement de : -27 067.15 €

Restes à réaliser : Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaître des restes à réaliser :
En dépenses pour un montant de :  56 932.44 €
En recettes pour un montant de :       0.00 €

Besoin net de la section d’investissement :
Le besoin net de la section d’investissement peut donc être estimé à :  41 682.01 €

Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le conseil municipal soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section.

Compte 1068 :
Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) :  41 682.01 €
Ligne 002 :
Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) :   2 857.41 €

Pour : 8 	          Abstention : 1                       Contre : 0


DELIBERATION N° 2025/11 : TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2025

Le Conseil Municipal prend connaissance de l’état de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2025.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide d’augmenter les taux pour 2025 :
1. Taxe foncière (bâti) : 30,41 %
1. Taxe foncière (non bâti) : 52,71 %
1. Taxe habitation : 8,07 %

Le produit fiscal attendu est de 126 598 €

La décision du Conseil Municipal est inscrite sur l’état de notification de 2025.

Pour : 8 	          Abstention : 0                       Contre : 1


DELIBERATION N° 2025/12 : TAUX DE FONGIBILITE

La nouvelle instruction budgétaire et comptable M57, permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre au Conseil Municipal de déléguer au Maire, la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel (012), dans la limite de 7,5 % du montant réelles de chacune des sections. Dans ce cas, le Maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de la séance la plus proche.
Cette disposition permettrait notamment d’ajuster, dès que le besoin apparaîtra, la répartition des crédits entre chapitre, sans toucher au montant global voté, et sans avoir besoin d’attendre le prochain conseil et le vote d’une décision modificative.
Au vu des éléments exposés ci-dessus, il est proposé au Conseil Municipal de fixer le taux de fongibilité des crédits pour l’année 2025, à 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections.

Le conseil municipal décide de fixer le taux de fongibilité des crédits, pour l’année 2025, à 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections.

Pour : 9 	          Abstention : 0                       Contre : 0





DELIBERATION N° 2025/13 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025

Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal, le budget primitif 2025, dont les dépenses et les recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement s’équilibrent de la façon suivante : 

· En fonctionnement, en dépenses et recettes à 289 905,41 Euros
· En investissement, en dépenses et recettes à 93 100,44 Euros

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et délibéré, approuve le Budget Primitif 2025, de la commune de Soulignac.
Pour : 9 	          Abstention : 0                       Contre : 0


QUESTIONS DIVERSES

· M. le Maire doit reprendre contact avec l’entreprise qui fabrique la rampe du cimetière, pour voir si la fabrication de celle-ci est terminée.
· Il est évoqué le contrat que nous avons passé avec Terre Girondine concernant l’enlèvement des nids chez les particuliers. Il est demandé s’il ne serait pas judicieux de ne plus inclure les enlèvements de nids de guêpes. Le conseil est d’accord.
· 

La séance est levée à 21 h 46

Délibérations prises : 2025/09
                                     2025/10
                                     2025/11
                                     2025/12
                                     2025/13
		                   	                                                
